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Le CONTEXTE 
Dans de nombreux territoires, des
besoins essentiels du quotidien restent
insuffisamment couverts, qu’il s’agisse
de services locaux de mobilité, de
réparation, d’accès à l’alimentation, de
commerces de proximité, de lieux de lien
social... 

Face à ces réalités, des habitantes et
habitants s’engagent et créent des
activités économiques ancrées dans
leur territoire, dans des secteurs divers
comme l’agriculture, le réemploi, les
circuits courts économiques, l’artisanat
ou les mobilités décarbonées. Ces
projets, pourtant utiles socialement et
écologiquement, sont confrontés à des
défis de rentabilité. 

Faute de sécurisation financière et
d’accès à un accompagnement adapté
pour ce type d’entrepreneuriat, ces
initiatives peinent à démarrer et à durer,
et ralentissent le déploiement de modèles
d’entreprises plus sobres, circulaires et
territorialisés, pourtant indispensables à
une transition écologique juste.

>10% des structures d’accompagnement 
à la création d’entreprise sont
implantées en zone rurale  (Banque
des territoires)

31%des micro-entrepreneurs cumulent
leur activité avec un emploi
salarié (INSEE)

670€ /mois
revenu mensuel moyen d’un micro-
entrepreneur (INSEE)

4moins de concrétisations que
d’envies d’entreprendre dans les
Quartiers prioritaires de la ville
signes de fortes barrières au
passage à l’action (BPI France)

x



Définit les grands critères de sélection des
projets, collecte et redistribue les dons,  
garantit le suivi administratif et financier des
projets.

Coopératives de
Transition

Écologiques

1
Ils soutiennent déja le développement du RTE  : 

Afin de répondre à ces problématiques le Fonds de soutien aux expérimentations du
Revenu de Transition Écologique (RTE) est né. Son objectif : rendre opérationnel un
revenu temporaire dédié à celles et ceux qui agissent pour le bien commun sur leur
territoire, tout en sécurisant le démarrage de leur projet d’activité.

Sur chaque territoire, les Coopératives de Transition Écologique (CTE) accompagnent
les porteurs de projets au quotidien et misent sur la force d’un collectif en rassemblant
collectivités territoriales, associations, entreprises, citoyens, chercheurs, pour rendre
possibles leurs projets et une économie à fort ancrage local répondant à des besoins
sociaux et environnementaux. 

Coopératives 
Reçoivent les dons pour déployer le RTE au
plus près du terrain, en fédérant acteurs
publics, privés et citoyens autour d’un cadre
collectif partagé.

 “Le RTE c’est : un revenu pour
démarrer son projet, un

accompagnement pour le faire
durer,  un collectif pour avancer ”

Porteurs de projets
Bénéficient d’un soutien financier, d’un
accompagnement et d’un collectif pour
développer des activités à fort impact
écologique et sociale sur leur territoire.

Fonds RTE

Le Fonds RTE : un outil de bascule des métiers
vers la transition écologique 

7 85porteurs de
projets Déjà
Accompagnés

Réseau National
d’expérimentations DU RTE

Le RTE en 2025



Objectif 2026 : 200 000 € pour
accompagner 20 entrepreneur·es et
couvrir leurs besoins essentiels liés
au lancement de leurs projets.

Impacts sociaux 

A
ud

ys
sé

es En Haute Vallée de l’Aude, la Coopérative Audyssées accompagne un collectif de
porteurs de projet engagés pour une transition écologique profondément ancrée
dans les réalités de leur territoire rural confronté à des enjeux sociaux forts : le
manque d’emplois, la précarité et l’isolement. Audyssées fait coopérer habitant·es,
entrepreneur·es, associations et collectivités pour transformer des aspirations
individuelles en activités utiles localement. En 2025, la CTE a accompagné et
soutenu financièrement 11 d’entre eux·elles. En s’appuyant sur un tiers-lieu dédié au
travail collectif, Audyssées déploie une ingénierie d’écoute territoriale, de formation,
de mise en réseau et d’expérimentation avec un volet social fort grâce à l’articulation
du Revenu de Transition Écologique (RTE) et du dispositif Territoire Zéro Chômeur
de Longue Durée (TZCLD). 

Sandrine  : (re)végétaliser le territoire, avec et pour les habitant·es

Après un début de carrière dans un grand groupe de
télécommunication, Sandrine choisit de développer un
projet aligné avec ses valeurs écologiques : Asteraé, une
initiative qui ramène de la verdure et de la couleur dans
les lieux de vie du territoire (espaces publics, écoles,
lieux de travail, EPHAD, etc.). Pour rendre cette
végétalisation circulaire, elle crée la Végétalerie, une
ressourcerie végétale qui récupère, soigne et revalorise
des plantes destinées au rebut afin de les réintroduire à
bas coût. Accompagnée par Audyssées, elle structure
son activité et mobilise des chantiers participatifs,
améliorant le cadre de vie, créant du lien
intergénérationnel tout en sensibilisant petits et grands
à la biodiversité. Les impacts 

Impacts économiques 

Renforcer l’estime de soi, la dignité et le
sentiment de légitimité des personnes en
situation de précarité.
Développer le pouvoir d’agir en rendant
possibles des trajectoires professionnelles
jusque-là inaccessibles.
Favoriser l’inclusion active des habitants les
plus pauvres dans la transition écologique.

Faciliter l’accès à l’activité économique pour
des publics éloignés de l’emploi.
Accompagner la création d’activités
écologiques ancrées localement et d’une
économie centrée sur l’utilité territoriale.
Stabiliser les revenus et réduire les
situations de précarité durable.

Impacts environnementaux 

Développer des activités écologiques sobres
en ressources et adaptées aux contraintes
locales. 
Réduire la vulnérabilité du territoire face aux
crises climatiques et économiques.
Élargir l’accès à des pratiques écologiques
autrement inaccessibles pour des raisons
financières ou sociales.



Le Fonds RTE permet aux entreprises d’exercer pleinement leur responsabilité territoriale
en contribuant concrètement à la transformation écologique et sociale des territoires. En
soutenant des initiatives locales à fort impact, vous participez au développement
d’activités durables, à la création d’emplois et au renforcement des dynamiques locales.

Rejoindre ce dispositif, c’est intégrer un réseau d’acteurs engagés mobilisés pour faire
émerger des coopérations adaptées aux besoins des territoires. C’est aussi associer vos
collaborateurs à travers des rencontres et des immersions, afin de renforcer le lien au
territoire et de donner une dimension humaine et tangible à votre engagement.

outenir l’émergence d’un entrepreneuriat écologique et solidaire dans le
territoires.

Ce que votre engagement rend possible : 

Renforcer des coopérations locales
essentielles pour structurer
durablement les filières de la
transition en milieu rural et urbain.

Contribuer à des territoires plus
résilients où lien social, économie
locale et transition écologique
avancent ensemble.

Donner aux porteurs et porteuses de
projets engagées les moyens d’agir
sans précarité et de construire des
activités rénumératrices.

Soutenir l’émergence d’un
entrepreneuriat écologique et
coopératif, moteur d’innovations
territoriales et de nouveaux modèles
économiques durables.

Agir pour une transition

écologique juste  



Association d’intérêt général habilitée à recevoir
des dons de mécénat

contacteZ-NOUS !
contact@fondsrte.org

Notre page HelloAsso

Dans le cadre du mécénat d’entreprise, 60 % du montant
de votre don est déductible de l’impôt sur les sociétés,
dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires HT.

Pour bénéficier de cette réduction d’impôt, le Fonds de
soutien aux expérimentations du RTE vous délivre un
reçu fiscal. Ce document atteste de votre don et doit être
conservé afin de justifier la réduction d’impôt lors de
votre déclaration fiscale.

Un don, une réduction fiscale 

Pour les particuliers, 66 % du montant du don est
déductible de l’impôt sur le revenu, dans la limite de 20 %
du revenu imposable, conformément à la réglementation
fiscale en vigueur.


